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DEFINITION =T°  38° confirmée à 1 heure d’intervalle. 

 

BILAN CLINIQUE ET PARACLINIQUE 

 NFS - CRP 

 3 Hémocultures 

 ECBU 

 Prélèvement vaginal et de gorge (cf. protocole « prévention strepto A ») 

 

CONDUITE A TENIR 

 Amoxicilline IV 2 g puis 1 g toutes les 4 heures 

 Surveiller la température toute les heures. 

 ERCF en continu mais pas d’électrode de scalp.  

 naissance (voie haute ou basse) dans les 6 heures, environ. 

 en cas de fièvre importante (39° ou plus), paracétamol 1g/6heures per os pour 

  prévenir les hyperthermies malignes du nv-né. Ne doit pas retarder une           

éventuelle décision de césarienne sous prétexte d’une baisse de la fièvre +++. 
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 Après  l’ACCOUCHEMENT 

  

 Pour la mère 

 Antibiothérapie à poursuivre selon une administration plus classique :  

 Amoxicilline 8g pa r 24H par voie parentérale jusqu’à l’obtention de 48 H d’apyréxie, puis 

Amoxicilline per os 3 g par 24 H. 

 Durée totale du traitement = 10 jours minimun. 

 Le choix de l’antibiotique est à adapter dans un deuxième temps en cas d’antibiogramme. 

 Aucun prélèvement à faire au niveau du placenta.  

En cas d’allergie à l’amoxicilline cf protocole « ATB prophylaxie en cours de grossesse »+++ 

 

 Pour l’enfant : cf. protocole « nouveau-né en maternité et infection 

bactérienne »  par nos collègues pédiatres en néonatologie.  


